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Volume horaire : 27 heures de cours magistral et 18 heures de T.D. 

Objet  : 
introduction au raisonnement et à l’analyse économique. Les étudiants à l’issue du cours doivent être capables de situer les différents courants de pensée de l’analyse économique, maîtriser les concepts microéconomiques fondamentaux et avoir lu quelques ouvrages d’introduction dont le but est de leur donner les rudiments d’une culture économique nécessaire à leur réussite dans le cursus d’AEJ.

Evaluation : 
TD une interrogation à la dernière séance du TD

CM Un examen de deux heures sous la forme de QCM ou de Questionnaires à Réponses Programmées (texte à trous, graphiques à compléter, questions de logique et de raisonnement…)

